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Notre mission

Le Fonds, à but non lucratif, administre l’assurance
responsabilité professionnelle obligatoire des membres
non exemptés du Barreau du Québec, afin de leur 
procurer à long terme, une sécurité financière et un 
service de qualité supérieure au meilleur prix, en vue de
l’intérêt du public.
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Il nous est agréable de présenter au Conseil
général les résultats du treizième exercice du
Fonds d’assurance responsabilité profession-
nelle terminé le 31 décembre 2000.

Le programme d’assurance responsabilité
professionnelle, qui procurait aux assurés 
du Fonds en l’an 2000 une garantie de cinq
millions de dollars par sinistre, sans prime ni
franchise, a coûté 8,4 millions $ (7,7 millions $
en 1999). Des développements imprévisibles
survenus au cours de l’année dans des litiges
non encore réglés à la fin de l’an dernier 
constituent l’essentiel de cette augmentation 
de dépense.

De nouveau, ce sont exclusivement les
revenus de placement qui ont défrayé en tota-
lité le coût de fonctionnement du Fonds. De
surcroît, ils lui ont permis de dégager un 
excédent d’exploitation de 2,8 millions $ pour
l’année.

Investis de façon judicieuse pour profiter des
opportunités du marché sans trop en subir les
aléas, les actifs financiers du Fonds ont généré

des revenus plus importants que prévus. Les
revenus des placements sont ainsi passés de 7,7
millions $ en 1999 à 11,2 millions $ en 2000,
une hausse de 45 %. Plus particulièrement, les
gains sur disposition de titres ont augmenté de
1,7 millions $ à 5,1 millions $, alors que les
intérêts et dividendes gagnés demeuraient 
stables à 6 millions $.

Sur la base de la valeur marchande, le rende-
ment global des placements du Fonds a été, en
2000, de 10,71 % comparativement à 5,02 % en
1999. Les obligations canadiennes, lesquelles
comptent pour 75 % du portefeuille du Fonds,
ont donné un rendement au diapason d’un
marché favorable, alors que les titres d’équité
ont globalement excédé les indices.

Au 31 décembre 2000, 13 016 membres du
Barreau du Québec étaient assurés par le Fonds
(12 161 en 1999). Malgré cette augmentation
de 7 % du nombre d’assurés en 2000, le 
nombre de nouveaux avis de réclamation est
demeuré stable à 727, et à la fin de l’année, on
comptait 912 sinistres non réglés (1 010 à la fin
de 1999).
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Les efforts importants des dernières années
destinés à accélérer davantage le traitement des
dossiers de sinistres ont donné les effets
escomptés, permettant de réduire, de soixante à
trente-six mois, le temps requis pour régler près
de 95 % des dossiers après l’avis initial de 
sinistre. Cette performance excellente dans le
contexte particulier de la responsabilité profes-
sionnelle des avocats a permis de couper près
de 50 % des frais moyens par dossier. Nous
croyons qu’il s’agit là de gains durables et pen-
sons que le public et nos assurés s’en trouvent
mieux protégés et mieux servis.

En l’an 2000, le Fonds a poursuivi résolu-
ment ses activités de prévention en vue de
réduire la fréquence, la sévérité et le coût des
sinistres. Des communications techniques
fréquentes avec les assurés, des mises en garde
continuelles sur le site Internet du Barreau, des
conférences, des cours, des bulletins trimes-

triels et un guide détaillé ont été présentés aux
membres assurés qui les ont accueillis favora-
blement.

Depuis sa mise sur pied en 1988, le Fonds a
pris l’initiative des améliorations de garanties
pour continuer à bien répondre aux besoins
évolutifs de la profession. Nous sommes à 
nouveau aujourd’hui interpellés, cette fois par
les orientations de la profession relatives à 
l’exercice interjuridictionnel, aux rôles non 
traditionnels de conseillers d’affaires et autres,
à la multidisciplinarité et à l’exercice du droit
au sein de sociétés à responsabilité limitée et de
sociétés par actions.

À l’œuvre depuis plusieurs mois déjà sur la
dimension assurance responsabilité profession-
nelle de ces nouveaux enjeux, le Fonds conti-
nuera à jouer activement son rôle consultatif
auprès du Barreau, pour maintenir à long
terme une garantie et un service de qualité
supérieure au meilleur prix possible que seul
un Fonds financièrement fort peut offrir.

Au cours de cette année, le conseil
d’administration a tenu quatre assemblées,
auxquelles se sont ajoutées quinze réunions de
comités.

Enfin, nous remercions les administrateurs
et les collaborateurs du Fonds, ainsi que le per-
sonnel pour ce qu’ils ont accompli avec compé-
tence et dévouement. Les réalisations du Fonds
au cours de l’année écoulée et depuis plus d’une
décennie n’auraient pas été possibles sans la
loyauté de ces personnes envers notre mission
et sans leur détermination à servir.
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Le président du conseil d’administration,

Paul H. Brochu

Le directeur général,

René Langlois
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Président du conseil
Monsieur Paul H. Brochu (5)

Président du conseil 
Groupe Brochu-Lafleur, Lévis

Directeur général
Secrétaire trésorier
Me René Langlois

Le conseil d’administration

Les administrateurs

Me Pierre Bornais, c.r. (2, 4, 5)
Avocat, Lévis

Monsieur Yves Charbonneau, f.s.a., f.i.c.a. (2, 4, 6)
Actuaire
Dion, Durrel + Associés inc., Montréal

Monsieur Roger Chiniara (3)
Conseiller financier, Ville Mont-Royal

M. le bâtonnier Jacques Fournier, Associé (1, 4, 6)
Pinsonnault Torralbo Hudon, Montréal

M. le bâtonnier André Gauthier, Associé (2, 5, 6)
Cain Lamarre Casgrain Wells
Membre du réseau International Advisory
Group, Sept-Îles

Monsieur René G. Jarry (3)
Premier Vice-président exécutif
Financière Banque Nationale, Montréal

M. le bâtonnier Michel Jolin, Associé (1, 5)
Kronström Desjardins, Sainte-Foy

Madame Élaine C. Phénix (1, 3)
Présidente
Phénix Capital inc., Montréal

Les comités

(1) Comité de déontologie
(2) Comité de la garantie
(3) Comité de placements
(4) Comité des ressources humaines
(5) Comité de stratégie et développement
(6) Comité de vérification
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La Direction générale

Me René Langlois
Directeur général
et secrétaire trésorier

Madame Christiane Potel
Secrétaire du directeur général

Le Service des sinistres

Me Raymond Duquette
Directeur

Me Marie-Josée Belhumeur
Avocate analyste

Me Gaétane Desharnais
Avocate analyste

Me Stéphanie Normand
Avocate analyste

Madame Diane Guindon
Secrétaire

Madame Francine Séguin
Secrétaire

Le Service juridique

Me Bernard Faribault
Directeur

Me Patricia Timmons
Avocate

Madame Mariel Pépin
Secrétaire

Le Service de prévention

Me Marie-Chantal Thouin
Coordonnateur

Le Service des finances
et administratif

Madame Anne Hébert, CA
Chef comptable

Madame Lyse Gariépy
Préposée aux services auxiliaires




